
C
 2

 3
0

8
   

  
  

  
2 

- 
19

94
Béton armé. Règles BAEL

Pièces soumises à des sollicitations
tangentes
Sollicitations d’adhérence

par Jean PERCHAT
Ingénieur des Arts et Manufactures
Professeur honoraire à l’École Spéciale des Travaux Publics, du Bâtiment et de l’Industrie
Professeur au Centre des Hautes Études de la Construction

a série « Béton armé » fait l’objet de plusieurs articles :

— Béton armé [C 2 300]
— Généralités [C 2 301]
— Évolution des méthodes de calcul [C 2 302]

1. Pièces soumises à des sollicitations tangentes ..............................  C 2 308 - 2
1.1 Poutres sous sollicitations d’effort tranchant............................................  — 2

1.1.1 Évolution des méthodes de calcul.................................................  — 2
1.1.2 Effort de glissement. Contraintes tangentes ................................  — 2
1.1.3 Contrainte tangente de calcul ........................................................  — 4
1.1.4 Vérification de la résistance d’une section courante ...................  — 4
1.1.5 Règle du décalage...........................................................................  — 8
1.1.6 Zones d’application des efforts .....................................................  — 8

1.2 Dalles et poutres-dalles sous sollicitations d’effort tranchant.................  — 9
1.2.1 Définitions .......................................................................................  — 9
1.2.2 Armatures d’effort tranchant .........................................................  — 10
1.2.3 Vérification du béton ......................................................................  — 10
1.2.4 Forces localisées. Armatures de poinçonnement ........................  — 10

1.3 Règle des coutures généralisée..................................................................  — 11
1.3.1 Énoncé de la règle des coutures....................................................  — 11
1.3.2 Détermination des armatures de couture.....................................  — 11
1.3.3 Liaison des membrures d’une poutre avec l’âme........................  — 12
1.3.4 Surfaces de reprise .........................................................................  — 13

1.4 Pièces linéaires soumises à la torsion .......................................................  — 13
1.4.1 Généralités ......................................................................................  — 13
1.4.2 Torsion d’équilibre et torsion de compatibilité ............................  — 13
1.4.3 Calcul des contraintes ....................................................................  — 13
1.4.4 Vérification du béton ......................................................................  — 14
1.4.5 Vérification des armatures .............................................................  — 14

2. Sollicitations d’adhérence.....................................................................  — 15
2.1 Adhérence des aciers en barres .................................................................  — 15

2.1.1 Ancrage des aciers en barres.........................................................  — 15
2.1.2 Entraînement des aciers en barres................................................  — 18

2.2 Ancrage et entraînement des treillis soudés.............................................  — 19
2.2.1 Ancrage des treillis soudés ............................................................  — 19
2.2.2 Entraînement des treillis soudés ...................................................  — 20

Pour en savoir plus...........................................................................................  Doc. C 2 320

L

Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
© Techniques de l’Ingénieur, traité Construction C 2 308 − 1



BÉTON ARMÉ. RÈGLES BAEL   _____________________________________________________________________________________________________________
— Règles BAEL.
Caractères des matériaux
Actions et sollicitations [C 2 304]

— Règles BAEL. Sollicitations normales [C 2 306]
— Règles BAEL.

Sollicitations tangentes
Sollicitations d’adhérence [C 2 308]

— Règles BAEL.
Dispositions constructives
Dispositions particulières [C 2 310]

— Règles BAEL. Établissement des projets [C 2 312]
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— Règles BAEL. Exécution et estimation des travaux [C 2 316]
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— Règles BAEL. Béton de granulats légers artificiel [C 2 318]
— Règles BAEL. Comportement expérimental [C 2 319]
— Pour en savoir plus [C 2 320]
1. Pièces soumises
à des sollicitations 
tangentes

1.1 Poutres sous sollicitations
d’effort tranchant

1.1.1 Évolution des méthodes de calcul

Pendant de nombreuses années, jusque vers 1930, on a souvent
calculé les poutres en béton armé sous sollicitation d’effort tranchant
de la façon suivante : on admettait que le béton équilibrait une partie
de l’effort tranchant par sa résistance au cisaillement, prise égale
à la résistance à la traction, l’autre partie étant équilibrée par les
armatures transversales (étriers ) que l’on supposait travailler au
cisaillement sous une contrainte égale aux huit dixièmes de la
contrainte admissible en traction.

Cette méthode de calcul, que paraissaient légitimer certains
commentaires de la circulaire de 1906, était sans fondement
théorique : d’une part, armatures transversales et béton n’inter-
viennent pas simultanément ; d’autre part, admettre qu’une arma-
ture peut être cisaillée par le béton équivaudrait à envisager que l’on
peut, suivant l’expression imagée de M. Caquot, « cisailler un fil
d’acier entre deux mottes de beurre ».

Ultérieurement, à la suite de nombreux essais, l’emploi de la
méthode du treillis de Ritter-Mörsch (§ 1.1.4.3.1) s’est progres-
sivement généralisé. Cette méthode a été préconisée en France par
le Règlement de la Chambre syndicale des constructeurs en ciment
armé [22], la circulaire ministérielle du 19 juillet 1934 [23] et les
Règles BA 1945 [24].

Mais les nombreux essais réalisés par la suite ont montré que le
schéma de fonctionnement de Ritter-Mörsch ne décrit pas le méca-
nisme réel de la résistance à l’effort tranchant et conduit, dans la
plupart des cas, à surestimer les armatures d’âme nécessaires, sur-
tout lorsque la contrainte tangente du béton (§ 1.1.2.2) sous charge
de calcul est faible. Pour pallier cet inconvénient, les Règles BA
1960 [26] et CCBA 1968 [27] avaient, tout en conservant le même
principe de calcul, fixé pour les armatures transversales une
contrainte admissible variable en fonction de la contrainte tangente,
et d’autant plus élevée que celle-ci était plus faible.

Dans les Règles BAEL [33], la formule donnant la section d’arma-
tures nécessaire pour équilibrer l’effort tranchant comporte deux
termes : le premier résulte de la théorie du treillis de Ritter-Mörsch ;
le second, soustractif, tient compte, par l’intermédiaire d’un coef-
ficient empirique, de la partie de l’effort tranchant équilibrée par la
membrure comprimée du treillis et d’autres phénomènes
(inclinaison des bielles de béton, effet de goujon des armatures
longitudinales, etc.). La formule en cause, qui paraît être un retour
aux errements antérieurs à 1930, diffère cependant de ceux-ci dans
son principe, en ce sens qu’elle limite à la zone comprimée la part
d’effort tranchant équilibrée par le béton, et implique que les
armatures transversales sont sollicitées à la traction et non au
cisaillement.

1.1.2 Effort de glissement.
Contraintes tangentes

1.1.2.1 Expressions générales
déduites des calculs élastiques

Soit une aire homogène quelconque  idéalement découpée
dans la section droite d’une poutre à plan moyen soumise à la
flexion simple (figure 1).

Figure 1 – Forces agissant sur un prisme élémentaire
d’une pièce fléchie

�
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La contrainte normale sur un élément  situé à une
distance ζ de l’axe neutre est [C 2 306] :

La résultante  des forces élastiques agissant sur l’aire  est :

avec moment statique de l’aire homogène  par rapport à
l’axe neutre.

Nota : la notation d* est appliquée aux différentielles pour éviter la confusion avec la
hauteur utile d de la pièce.

Si l’effort tranchant V n’est pas nul, entre deux sections voisines
distantes de d*x , M varie de d*M et  varie de .

On appelle effort de glissement par unité de longueur la
quantité :

c’est-à-dire (1)

L’équilibre du prisme de base  et de longueur d*x est assuré
par des contraintes tangentes qui se développent sur la surface de
glissement de ce prisme par rapport à la poutre.

En supposant que ces contraintes tangentes ont même valeur τ
en tout point de la surface de glissement, et en appelant u la
longueur de la trace de cette surface sur le plan de la section
(figure 2), l’équilibre exige que :

c’est-à-dire

ou encore, compte tenu de l’expression (1) :

(2)

1.1.2.2 Contraintes tangentes le long d’une parallèle
à l’axe neutre

Considérons le plan de trace MM’ = b ζ , à la distance ζ de l’axe
neutre (figure 3). En appliquant les formules (1) et (2), et en tenant
compte de ce que I1 = zS1 [C 2 306], on trouve :

(3)

(4)

avec S1ζ moment statique par rapport à l’axe neutre de l’aire
MBM’ rendue homogène, 

S1 moment statique par rapport au même axe de la zone
comprimée (homogène) de la section réduite.

La contrainte τζ s’exerce en tout point P du plan de trace MM’ à
la fois dans ce plan et dans le plan même de la section (rubrique
Calcul des structures dans le traité Sciences fondamentales).

Au-dessous de l’axe neutre, comme on néglige le béton tendu,
on a S1ζ = S1 quel que soit ζ , d’où, au-dessous de l’axe neutre :

(5)

(6)

La valeur maximale τb de τζ s’obtient pour la valeur minimale de
bζ entre l’axe neutre et le centre de gravité des armatures tendues.
Pour une section rectangulaire ou en T, au-dessous de l’axe neutre,
on a toujours, si b0 désigne la largeur de la nervure, supposée
constante :

bζmin = b0

d’où, d’après la formule (6) :

(7)

Pour ce calcul, il est admis de prendre z = 0,9 d pour les sections
rectangulaires et les sections en T.

Une section circulaire de diamètre ∅ est assimilée à une section
rectangulaire fictive de hauteur totale égale à ∅ et de même sur-
face, c’est-à-dire telle que :

Pour une telle section, on a donc :

qui correspond à l’expression donnée dans les Règles BAEL 91, en
commentaire de l’article A 5.1,1.

1.1.2.3 Effets des contraintes tangentes

En considérant l’équilibre d’un prisme élémentaire situé entre
l’axe neutre et les armatures tendues (figure 4), il est facile de voir
qu’avant fissuration du béton, outre les contraintes tangentes τb
longitudinale et transversale, l’effort tranchant provoque, sur des
plans inclinés à 45o sur la ligne moyenne, des contraintes de trac-
tion σt , d’une part, et de compression σc , d’autre part, chacune
d’elles ayant pour intensité τb .
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Figure 2 – Définition de la longueur u de la trace
de la surface de glissement

Figure 3 – Contraintes tangentes le long d’une parallèle
à l’axe neutre
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Si τb est élevé (près des appuis), la contrainte de traction du
béton est elle-même élevée et il y a risque de formation de fissures
inclinées à 45o sur la ligne moyenne de la pièce.

Si la sécurité vis-à-vis des efforts de traction est assurée par des
armatures, il y a risque d’écrasement du béton suivant les bielles
de béton comprimé découpées par les fissures à 45o.

1.1.3 Contrainte tangente de calcul

À l’état-limite ultime, l’effort tranchant de calcul est défini, en
application des principes énoncés en [C 2 304], par :

Théoriquement, la contrainte tangente de calcul devrait s’obtenir
à partir de la formule (7), en y faisant V = Vu . En fait, dans le but
de simplifier les calculs, les Règles BAEL ont substitué au bras de
levier z la hauteur utile d .

La contrainte tangente de calcul est ainsi définie de manière
conventionnelle par (unités m, MN, MPa) :

(8)

1.1.4 Vérification de la résistance
d’une section courante

L’équilibre interne de l’âme d’une poutre fissurée obliquement,
sous l’effet de l’effort tranchant, est trop complexe pour pouvoir

être analysé et représenté par le calcul. On est donc conduit à
adopter un schéma de fonctionnement simplifié. Le schéma retenu
est celui du treillis Ritter-Mörsch (§ 1.1.4.3.1), que l’on corrige
empiriquement.

Les vérifications concernent :
— la résistance du béton de l’âme ;
— la résistance des armatures d’âme ;
— le respect d’un certain nombre de règles constructives.

Elles n’ont pas à être faites pour les pièces dont toutes les sec-
tions droites sont entièrement comprimées, lorsque la contrainte
tangente de calcul est telle que :

où γb prend, le plus souvent, la valeur 1,5.

En dehors de ce cas, elles sont conduites comme indiqué ci-après.

1.1.4.1 Prise en compte des phénomènes
de transmission directe

Lorsqu’on s’approche d’un appui, les bielles de béton comprimé
se redressent progressivement. Ces bielles redressées transmettent
directement une partie des charges à l’appui, ce qui réduit l’effort
de traction dans les armatures d’âme proches de l’appui.

Les Règles BAEL tiennent compte de ce phénomène, en autori-
sant à ne prendre en compte, dans le calcul de l’effort tranchant
agissant, qu’une partie des charges situées à moins de 1,5 h du nu
d’un appui (h, hauteur totale de la poutre) et même à négliger dans
ce calcul l’effet de toutes les charges situées à moins de 0,5 h du
nu d’un appui.

a ) Cas des charges uniformément réparties (figure 5).

Pour les charges uniformément réparties, tout se passe comme
si la densité de charge croissait de 0 à sa valeur maximale pu sur
la distance 1,5 h mesurée depuis le nu d’appui, la part de charge
correspondant à la distance 0,5 h étant négligée.

On a alors, pour une poutre sur deux appuis simples, de portée  :

— pour (9)

— pour (10)

— pour (11)

Pour simplifier, on peut remplacer (ce qui est dans le sens de la
sécurité) la ligne représentative ABCD de l’effort tranchant,
comportant une partie courbe BC définie par l’équation (10), par la
ligne enveloppe AB’D, ce qui revient à considérer que pour 
l’effort tranchant est constant et vaut :

Toutefois, les conditions relatives aux zones d’about (§ 1.1.6)
sont à vérifier pour :

b ) Présence de charges concentrées.

Dans le cas général où l’on a à la fois des charges réparties et
des charges concentrées Pu i , il faut prendre :

Figure 4 – Effets des contraintes tangentes

Remarque : lorsque les fissures obliques se sont produites,
la conclusion précédente : σt = σc = τb n’est plus valable. Il y a
redistribution des efforts entre les armatures d’âme tendues
d’une part et les bielles de béton comprimé de l’autre. Par
exemple, dans le cas d’armatures d’âme « droites »
(c’est-à-dire perpendiculaires à la ligne moyenne), les
contraintes du béton après fissuration oblique sont,
respectivement : σt = 0, σc = 2 τb (29).
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constant sur la distance 0,5 

 

h

 

 comptée depuis le nu d’appui,
c’est-à-dire que pour , toute charge 

 

P

 

u i

 

  n’intervient
dans le calcul de l’effort tranchant que pour la fraction 2 

 

a

 

i

 

/3

 

h

 

 de
sa valeur.

Mais les vérifications relatives aux zones d’about (§ 1.1.6) doivent
être conduites avec :

 

1.1.4.2 Vérification de la résistance du béton de l’âme

 

En posant :

l’état-limite ultime par écrasement du béton des bielles comprimées
n’est pas atteint si :

 

τ

 

lim

 

 étant défini ci-après.

 

a

 

) Cas des armatures d’âme « droites » (perpendiculaires
à la ligne moyenne) avec ou sans barres relevées.

 

Pour que le béton des bielles ne soit pas écrasé, il faut que la
contrainte de compression 

 

σ

 

c

 

 soit telle que :

où 

 

ν

 

 est un coefficient numérique, au plus égal à 1, qui tient
compte de ce qu’une bielle comprimée est soumise en outre à une
traction transversale (défavorable) qui lui est transmise, par adhé-
rence, par les armatures d’âme tendues.

Les essais qui ont été effectués sur des éprouvettes de béton
soumises à une sollicitation complexe de compression longitu-
dinale accompagnée de traction transversale (J.R. Robinson, à
Saint-Rémy-lès-Chevreuse) montrent que, toute considération de
fissuration mise à part, on peut adopter 

 

ν

 

 

 

≈

 

 0,4.

Comme, dans le cas considéré, 

 

σ

 

c

 

 = 2 

 

τ

 

u

 

0

 

 (remarque en§ 1.1.2.3),
la condition sur 

 

σ

 

c

 

 peut aussi s’écrire :

Les Règles BAEL proposent ainsi :
—

 

en cas de fissuration peu préjudiciable

 

 :

avec 

 

γ

 

b

 

 = 1,5 en général, la borne de 5 MPa étant mise pour des
raisons de prudence ;

—

 

en cas de fissuration préjudiciable ou très préjudiciable

 

 :

 

b

 

) Cas des armatures d’âme (cadres et/ou étriers unique-
ment) inclinées à 45

 

o

 

 sur la ligne moyenne :

 
Cette limite est également valable dans le cas d’armatures d’âme

droites associées à des armatures parallèles à l’axe de la poutre,
réparties sur la hauteur de l’âme et convenablement ancrées sur

les appuis, à condition que le volume relatif de ces dernières arma-
tures soit au moins égal à celui des armatures d’âme droites ; les
poutres ainsi armées comportent donc un double réseau d’arma-
tures transversales, l’un vertical, l’autre horizontal, et la dépense
totale en acier est ainsi très supérieure à celle correspondant à
l’utilisation de cadres inclinés.

 

c

 

) Cas d’armatures d’âme inclinées sur la ligne moyenne
avec un angle compris entre 45

 

o

 

 et 90o : la valeur limite de
τu 0 peut être déterminée par interpolation linéaire, en fonction de
l’angle d’inclinaison, entre les valeurs données en (a) et (b).

1.1.4.3 État-limite ultime des armatures d’âme

1.1.4.3.1 Théorie classique du treillis de Ritter-Mörsch
Soit une poutre de section constante dont l’âme est fissurée

à 45o. Cette poutre peut être assimilée à une poutre triangulée à
treillis multiple, définie comme suit (figure 6) :

— sa membrure tendue est constituée par les armatures longi-
tudinales tendues ;

— sa membrure comprimée est constituée par la zone comprimée
de la poutre (béton et éventuellement armatures longitudinales
comprimées) ;

— sa hauteur (distance entre les résultantes des efforts normaux
dans les deux membrures) est égale au bras de levier z , tel qu’il
résulte du calcul relatif aux contraintes normales ;

— les éléments comprimés sont constitués par les bielles de
béton, inclinées à 45o sur la ligne moyenne de la poutre (sauf dans
la partie voisine des appuis) ;

— les éléments tendus sont constitués par les armatures d’âme
inclinées de α sur la ligne moyenne (section At par nappe, espace-
ment st mesuré parallèlement à la ligne moyenne).

Si l’on suppose At et st constants, on peut considérer que cette
poutre est constituée par la superposition de m poutres à treillis
simple, égales et également chargées, avec :

Si V est l’effort tranchant dans une section XX de la poutre,
chaque poutre à treillis simple équilibre un effort tranchant V /m .

La projection des forces sur XX donne, pour une section XX
coupant une diagonale tendue (figure 7) :
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Figure 5 – Variation de l’effort tranchant au voisinage d’un appui
due au phénomène de transmission directe
(cas des charges uniformément réparties)
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Si 

 

σ

 

st

 

 est la contrainte des armatures d’âme, on a 

 

F

 

st

 

 = 

 

A

 

t

 

σ

 

st

 

,
d’où, compte tenu de la formule (7) :

 

(12)

 

Cette expression montre que, pour un pourcentage d’armatures
d’âme 

 

A

 

t

 

/ (

 

b

 

0

 

 

 

s

 

t

 

) fixé, la théorie de Ritter-Mörsch admet une pro-
portionnalité entre la contrainte 

 

σ

 

st

 

 des armatures d’âme et la
contrainte tangente 

 

τ

 

b

 

. La comparaison avec les résultats expéri-
mentaux montre qu’en réalité on a (figure 

 

8

 

) :

 

(13)

 

Le décalage 

 

τ

 

bf

 

 vient de ce que les hypothèses simplificatrices
adoptées par Mörsch ne traduisent pas le comportement réel de la
poutre sous l’effet de l’effort tranchant.

En particulier (figure 

 

9

 

) :
— la résultante 

 

F

 

c

 

 des forces compressions dans la membrure
comprimée est inclinée, et sa composante verticale équilibre une
partie 

 

V

 

b

 

 de 

 

V

 

 ;
— les bielles comprimées ont une inclinaison 

 

θ

 

 inférieure à 45

 

o

 

,
ce qui entraîne une réduction de 

 

σ

 

st

 

 ; l’ordre de la triangulation est
en effet alors égal à :

et par conséquent :

 

1.1.4.3.2 Vérification de l’état-limite ultime
des armatures d’âme

 En faisant apparaître :
— d’une part, la résistance de calcul des armatures d’âme :

 

σ

 

st

 

 = 

 

f

 

et

 

/

 

γ

 

s

 

— d’autre part, la contrainte tangente de calcul 

 

τ

 

u

 

, en tenant
compte de ce que, pour 

 

V

 

 = 

 

V

 

u

 

 :

et en posant

l’expression (13) devient :
 

(14)

 

Figure 6 – Treillis de Ritter-Mörsch

Figure 7 – Forces agissant dans les éléments d’un treillis simple

At

st
------- σst

V
z αsin cos α+( )
----------------------------------------------

b0 τb

αsin cos α+
-------------------------------------= =

At

st
------- σst

b0 τb τbf–( )
αsin αcos+

-------------------------------------=

mθ
z cot θ cot α+( )

st
------------------------------------------ m

45o>=

At

st
------- σst

V
mθ αsin
------------------------- V

m
45o αsin

------------------------------<=

Figure 8 – Contraintes d’étriers relevées au cours d’essais
de poutres à âme mince (d’après Léonhardt)

Figure 9 – Contribution de la membrure comprimée
et direction des fissures plus couchée que 45o

τb
Vu

b0 z
------------

Vu

0,9 b0 d
-----------------------

τu

0,9
----------= = =

τ ′bf 0,9 τbf=

At

st
-------

fet

γs
--------

τu τ ′bf–( )b0

0,9 αsin αcos+( )
----------------------------------------------------=
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Pour se placer en sécurité, les Règles BAEL plafonnent la valeur
du terme réducteur  à :

• zéro dans le cas de reprises de bétonnage n’ayant pas reçu le
traitement ci-après ou lorsque la fissuration est jugée très préjudi-
ciable, ce qui donne la condition (valable avec unités SI ou les uni-
tés cm, MPa) :

(15)

• 0,3 k ftj dans tous les autres cas et, en particulier, dans le cas
de reprises munies d’indentations dont la saillie atteint au moins
5 mm.

k est le coefficient défini au paragraphe 1.1.4.3.3 et ftj désigne la
résistance à la traction du béton à j jours d’âge (en général, j = 28).

On obtient ainsi la condition :

(16)

où la quantité 0,3 k ftj est plafonnée à 1 MPa. En général, γs = 1,15.

Des conditions complémentaires concernent :
— l’espacement maximal des armatures d’âme ; il faut :

(17)

— le pourcentage minimal d’armatures d’âme :

(18)

Pour les dispositions constructives, voir § 2.1.1.2.6, 2.2.1.1b
et [C 2 310].

1.1.4.3.3 Valeurs de k
Les Règles BAEL adoptent :
k = 1 en flexion simple ;

k = 1 + en flexion composée avec compression, B
désignant l’aire de la section droite du béton seul
(supposé non fissuré) ;

k = 1 – en flexion composée avec traction (ce terme
peut prendre une valeur négative, ce qui traduit
le fait que la résistance à l’effort tranchant des
pièces tendues est médiocre).

1.1.4.3.4 Cas particulier des poutres simplement fléchies 
munies d’armatures d’âme droites ( )

Dans ce cas, l’application des formules (15), (16) et (18) conduit
aux résultats suivants.

a ) En l’absence de reprise de bétonnage ou dans le cas de reprises
de bétonnage spécialement traitées et /ou dans le cas ou la fissu-
ration n’est pas très préjudiciable :

— si  (condition de pourcentage minimal) :

(19)

Pour des poutres telles que  (poutres larges), cette
condition peut n’être respectée qu’au voisinage des parements de
l’âme, sur des largeurs égales à h /2 (figure 10) ;

— si  :

(20)

b ) Avec reprise de bétonnage non spécialement traitée et /ou
dans le cas où la fissuration est très préjudiciable, quel que soit τu :

(21)

τ ′bf

At

st
------- fet

γs τu b0

0,9 αsin αcos+( )
----------------------------------------------------�

At

st
------- fet

γs τu 0,3 k f tj–( ) b0

0,9 αsin αcos+( )
-----------------------------------------------------�

st Min 0,9 d ;  40 cm [ ] �

At

b0 st
-------------- fet 0,4 MPa�

3
Nu

Bfcj
-----------

10
Nu

Bfcj
-----------

� 90
o=

τu 0,3 k f tj–
0,36

γs
------------- MPa�

At

st
-------

0,4 b0

fet
------------------�

b0 h�

τu 0,3 k f tj–
0,36

γs
------------- MPa>

At

st
-------

γs τu 0,3 k f tj–( ) b0

0,9 fet
-----------------------------------------------------�

 

Figure 10 – Poutre large : zones où doit être disposé
le pourcentage minimal d’armatures d’âme

 

Exemple

 

Une poutre à section rectangulaire 

 

b

 

0

 

 = 0,24 m, 

 

h

 

 = 0,60 m
(

 

d

 

 = 0,55 m), encastrée à ses deux extrémités et de 8,20 m de portée,
est soumise, outre son poids propre, aux actions suivantes :

— charges permanentes uniformes : 26,5 kN/m ;
— charges variables uniformes : 25 kN/m, régnant sur toute la

portée.
Dans les zones de moment maximal, elle est armée de trois files de

barres HA Fe E 500. La fissuration est peu préjudiciable et il n’y a pas
de repr ise  de  bétonnage.  On se  p ropose de  déterminer
les armatures d’âme, supposées droites, dans l’hypothèse :

 

f

 

c

 

28

 

 = 25 MPa, 

 

f

 

et

 

 = 500 MPa.
Poids propre de la poutre : 0,24 

 

×

 

 0,60 

 

×

 

 25 = 3,6 kN/m.
Charge uniforme ultime :

 

p

 

u

 

 = 

 

1,35

 

 

 

(26,5

 

 + 

 

3,6)

 

 + 

 

(1,5

 

 

 

×

 

 

 

25)

 

 = 

 

78,1 kN/m

 

�

 

Effort tranchant dans la section à  du nu d’appui :

Formule 

 

(9)

 

 : 

 

�

 

Contrainte tangente conventionnelle :

Formule

 

 (8) : 

 

�

 

Vérification du béton : (§ 

 

1.1.4.2

 

a

 

).

 

�

 

Armatures d’âme :

 

k

 

 = 1 car fissuration peu préjudiciable et pas de reprise de bétonnage ;

 

f

 

t

 

28

 

 = 2,1 MPa, d’où :

d’où, formule 

 

(20)

 

 :

soit 1 cm

 

2

 

 tous les 10 cm (toujours arrondir à l’entier 

 

inférieur

 

).
Comme on a trois files d’armatures longitudinales, on peut adopter

un cadre et un étrier 

 

∅

 

 8 (4 brins), représentant une section

 

A

 

t

 

 = 4 

 

×

 

 0,5 = 2 cm

 

2

 

.
L’espacement initial est ainsi de 

 

s

 

t

 

0

 

 = 2 

 

×

 

 10 = 20 cm.

At

st
-------

γs τu b0

0,9 fet
----------------------�

5

6
------ h 0,50 m=

Vu 0 pu � �
2
-----

5
6
------h�– 78,1 4,1 0,5–( )= =

281,2 kN= 0,281 MN=

τu 0
0,281

0,24 0,55×
----------------------------- 2,13 MPa= =

τlim Min 0,2 25×
1,5

--------------------- ;  5 MPa =  3,33 MPa τ u 0 > =

τu 0 0,3 k ft 28– 2,13 0,63– 1,5 MPa 0,36
1,15
-------------> 0,31 MPa= = =

At

st
------- 1,15 1,5× 24×

0,9 500×
-----------------------------------------�

1
10,8
------------- cm2�cm=
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1.1.5 Règle du décalage

Dans le fonctionnement en poutre à treillis, selon le schéma
classique de Ritter-Mörsch avec bielles de béton inclinées à 45o, on
peut montrer que l’effort de traction en un point quelconque de la
membrure tendue, d’abscisse x, correspond au moment fléchissant
agissant à la distance z (1 – cot α)/2 de ce point. En présence d’arma-
tures d’âme droites réparties, la valeur théorique de ce décalage est
donc, dans l’hypothèse d’une fissuration à 45o, égale à z /2.

Le décalage dépendant en fait de la valeur réelle de l’inclinaison
des bielles de béton, qui peut être inférieure à 45o, les Règles BAEL
ont admis forfaitairement, en se plaçant en sécurité, qu’il était égal
à 0,8 h, c’est-à-dire en fait égal à z, puisque l’on a :

z = 0,9 d ≈ 0,9 (0,9 h ) ≈ 0,8 h

Cette règle conduit à décaler de 0,8 h, dans le sens défavorable,
les courbes enveloppes des moments fléchissants. On l’utilise
lorsque l’on veut déterminer les arrêts des barres qui constituent
l’armature longitudinale.

1.1.6 Zones d’application des efforts

Dans ces zones (appuis simples d’about, appuis intermédiaires,
croisements de poutres, etc.) soumises à des efforts concentrés, les
hypothèses classiques de la Résistance des Matériaux ne sont pas
applicables. Les vérifications à faire ont pour objet de s’assurer que
ces efforts sont bien transmis aux parties de la poutre capables de
les équilibrer.

1.1.6.1 Appui simple d’about

� Les armatures d’âme qui traversent une fissure à 45o partant de
l’appui (figure 11) ne sont que partiellement tendues. Elles peuvent
être négligées, ce qui va dans le sens de la sécurité.

En appelant Vu max l’effort tranchant maximal sur appui, donc
sans réduction due à la transmission directe, et F 0 l’effort de trac-
tion dans l’armature inférieure dans la section du nu d’appui, et en
prenant les moments en B, on a :

Vu max z – F 0 z = 0

d’où Vu max = F 0 (22)

Sur un appui simple, l’armature de traction doit pouvoir équi-
librer un effort de traction égal à l’effort tranchant sur appui (soit

 en prenant γs = 1,15) et être ancrée au-delà du
nu d’appui pour cet effort.

� Comme Vu max = F 0 , un effort de compression  s’exerce

nécessairement selon la direction BA. On admet que cet effort est
équilibré par une bielle de béton unique (bielle d’about ), inclinée à
45o sur l’axe de la poutre.

Soit a  la longueur d’appui de cette bielle au niveau des armatures
inférieures (définie, pour les cas les plus courants par la figure 12),
plafonnée à la valeur 0,9 d. Pour une poutre à nervure rectangulaire

d’épaisseur b0 , la section droite de la bielle est  et la

condition de non-écrasement s’exprime par (avec les unités m, MN,
MPa) :

(23)

où le coefficient 0,8 tient compte du fait que la bielle d’about est
soumise à des moments de flexion secondaires et que son inclinai-
son peut s’écarter de la valeur théorique 45o. Ce coefficient peut être
augmenté jusqu’à 1,2 s’il est possible de constituer un montant
d’about ou de prévoir un frettage de la zone voisine de l’appui de
manière à renforcer la résistance de la bielle.

Le premier cours d’armatures d’âme est placé à 10 cm (st 0 /2) du nu
d’appui. On passe alors à l’espacement de 20 cm que l’on répète
d’abord un nombre de fois suffisant (2 fois ici) pour couvrir la distance
5 h /6 = 0,50 m depuis le nu d’appui.

Pour les espacements suivants, on peut opérer, de manière simpli-
fiée, comme suit : on calcule d’abord la valeur, en mètres, de la
quantité :

avec distance au nu d’appui de la section où s’annule l’effort
tranchant Vu (x ).

Ici, .

Cette distance est divisée en quatre ou cinq parties égales. Prenons
cinq tranches de 0,50 m. Sur la longueur de chaque tranche, l’effort
tranchant de calcul diminue de 1/5 et la distance st entre les cours
d’armatures d’âme, qui varie en sens inverse, peut ainsi être prise
égale :

— dans la première tranche, à st 0 ;

— dans la deuxième, à  ;

— dans la troisième, à  et ainsi de suite.

Dans l’exemple choisi, les espacements successifs pourraient ainsi
prendre les valeurs 20 cm, 25 cm, 33,3 cm, 50 cm, 100 cm.

Les deux dernières valeurs ne sont pas réalisables, l’espacement
maximal étant limité à Min [0,9 d ; 40 cm] = 40 cm.

Un simple croquis montre alors que, en pratique, les espacements
(en cm) à adopter en partant du nu d’appui et jusqu’à mi-portée sont les
suivants :

10 + (2 × 20) + (3 × 20) + (2 × 25) + (2 × 35) + (4 × 40)

La longueur ainsi couverte est de 390 cm. Une fois le ferraillage
complété par symétrie, il reste entre les deux cours voisins de la
mi-portée une distance de 40 cm, ce qui convient.

Le pourcentage minimal [formule (19)] est partout respecté. En
effet, même pour st = 40 cm :

� ′0 ��0

5 h

6
------------�– �1

0,3 k ft 28

τu 0
-------------------------�–=

�0

�0
�
2
----- 4,10   m   et  � ′ 0 4,1 0,5 – ( ) � 1 0,63

2,13
 ------------- � 2,50 m ≈ –= = =

st 0

0,8
---------- 1,25 st 0=

st 0

0,6
---------- 1,67 st 0=

At

b0 st
-------------- fet

2
24 40×
--------------------- 500× 1,04 0,4 MPa>= =

 

Remarque

 

 : si l’appareil d’appui est susceptible de donner
naissance à une réaction d’appui oblique, il convient d’ajouter à
la section d’armature précédemment déterminée celle néces-
saire pour transmettre la composante horizontale de la réaction
d’appui.

 

Figure 11 – Efforts à l’about d’une poutre sur appuis simples

A 1,15 Vu max /fe�

Vu max 2

ab0/ 2

σbc

Vu max 2

ab0/ 2
-----------------------------

2 Vu max

ab0
------------------------ 0,8

fcj

γb
-------�= =
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Il est rappelé que 

 

γ

 

b

 

 = 1,5, en général, et l’équation (23) peut
donc aussi s’écrire :

 

(24)

 

1.1.6.2 Appui intermédiaire

 

Lorsque |

 

M

 

u

 

| < 

 

V

 

u max

 

 

 

z

 

, avec 

 

z

 

 = 0,9 

 

d

 

, en écrivant l’équilibre des
moments en B, on trouve (figure 

 

13

 

) :

 

(25)

 

M

 

u

 

 étant pris en valeur algébrique.

La section d’armature longitudinale inférieure 

 

A

 

i

 

  traversant le
nu d’appui doit pouvoir équilibrer l’effort  et
être ancrée pour cet effort.

Pour chacune des travées adjacentes à un appui intermédiaire, il
faut  vér ifier  la  b ie l le  compr imée,  comme ind iqué au
paragraphe 1.1.6.1, en considérant successivement l’effort tranchant
à gauche et l’effort tranchant à droite de l’appui étudié.

Si une poutre de largeur 

 

b

 

0

 

 comporte un talon symétrique d’épais-
seur 

 

h

 

1

 

, la largeur transversale de la bielle sur appui est limitée à

 

b

 

1

 

 = 

 

b

 

0

 

 + 

 

h

 

1

 

 (figure 

 

14

 

), à moins que la poutre ne comporte un mon-
tant d’appui.

En outre, à moins de dispositions constructives particulières
(telles que bossages frettés), si 

 

R

 

u

 

 désigne la valeur de calcul
ultime de la réaction d’appui et 

 

A

 

b

 

 l’aire d’appui (

 

A

 

b

 

 = 

 

ab

 

0

 

 ou 

 

ab

 

1

 

,
selon le cas, cf. alinéa précédent), il faut vérifier :

avec

 

σ

 

cm

 

contrainte moyenne de compression de l’aire d’appui.

 

1.1.6.3 Efforts entraînant la mise en traction transversale 
de l’âme d’une poutre

 

Lorsque la transmission d’un effort à une poutre a tendance à
séparer la membrure tendue de la membrure comprimée, il est
nécessaire de disposer, au voisinage de la zone d’application de
l’effort, des armatures capables d’équilibrer celui-ci et ancrées dans
la membrure comprimée. Ces armatures, appelées 

 

« suspentes »

 

,
sont à calculer vis-à-vis de l’état-limite ultime et à prévoir 

 

en supplé-
ment

 

 des armatures d’âme courantes.

Cette règle concerne en particulier (figure 

 

15

 

) :
— les poutres horizontales soumises à des charges verticales

appliquées à leur partie inférieure ;
— les croisements des poutres, pour lesquelles l’ensemble des

suspentes, disposées dans le volume commun aux deux poutres ou
dans son voisinage immédiat, doit équilibrer la réaction mutuelle
d’appui ;

— les poussées au vide développées par des éléments à tracé
courbe ou anguleux [C 2 310].

 

1.2 Dalles et poutres-dalles
sous sollicitations d’effort tranchant

 

1.2.1 Définitions

 

Une 

 

dalle

 

 est une plaque portant dans deux directions.

Une 

 

poutre-dalle

 

 est une plaque présentant deux bords libres
sensiblement parallèles et distants d’au moins trois fois son
épaisseur ; en outre, un moment résistant principal de flexion a une
direction (celle des contraintes normales qui lui correspondent)
sensiblement parallèle aux bords libres et est nettement plus grand
que l’autre moment résistant principal de même signe.

 

Figure 12 – Longueur en pied des bielles d’about
dans les cas les plus courants

Vu max 0,267 ab0 fcj�

F0 Vu max
Mu

z
----------+ Vu max

Mu

0,9d
--------------+= =

F0 Ai 1,15 F0 /fe�( )

σcm
Ru

Ab
--------- 1,3

fcj

γb
------- 0,867 fcj≈�=

 

Figure 13 – Appui intermédiaire

Figure 14 – Largeur de la bielle comprimée d’une poutre à talon
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1.2.2 Armatures d’effort tranchant

Aucune armature d’effort tranchant (perpendiculaire au feuillet
moyen de la dalle) n’est à prévoir si :

— la dalle ou poutre-dalle est bétonnée sans reprise sur toute
son épaisseur ;

— la contrainte tangente τu due à des charges réparties est telle

que  ;
— les dispositions constructives, précisées en [C 2 310] sont res-

pectées.

Dans le cas d’une surface de reprise ménagée dans l’épaisseur
de la dalle (cas des prédalles), à moins que l’on ne soit dans le cas
visé au paragraphe 1.3.4, des armatures traversant cette surface sont
à prévoir. Leur calcul s’effectue par la règle des coutures (§ 1.3.2).

Dans les autres cas, les armatures d’effort tranchant sont calcu-
lées selon les règles exposées au paragraphe 1.1.4.3. Pour les pou-
tres-dalles, le volume relatif de ces armatures doit être au moins
égal à 0,001 au voisinage des bords libres sur une largeur égale à
h /2, et à 0,000 1 dans le reste de la poutre.

1.2.3 Vérification du béton

Lorsqu’une dalle d’épaisseur h (en mètres) comporte des arma-
tures d’effort tranchant (ce qui n’est généralement pas le cas pour

) les valeurs de τ u l im  sont celles indiquées au

paragraphe 1.1.4.2 si , et ces mêmes valeurs multipliées
par 10 h /3 si 0,15 m < h < 0,30 m.

1.2.4 Forces localisées.
Armatures de poinçonnement

1.2.4.1 Rectangle d’impact

On admet que toute force appliquée à la face supérieure d’une
dalle d’épaisseur h sur un rectangle de dimensions a 0 et b 0 agit
uniformément au niveau du feuillet moyen sur un rectangle de
dimensions a et b avec (figure 16) :

— si la force est appliquée directement sur la dalle :

a = a 0 + h

b = b 0 + h

— s’il existe un revêtement d’épaisseur h1 :

a = a 0 + h + ζ h1

b = b 0 + h + ζ h1

avec ζ = 2 pour un revêtement en béton ou en un matériau
analogue, 

ζ = 1,5 pour un revêtement moins résistant que le béton
(asphalte coulé, béton bitumineux, enrobés).

Cette règle revient à admettre que les charges se répartissent à
45o dans l’épaisseur de la dalle. Elle peut donc facilement être
généralisée à tout contour d’application de la force, quelconque
mais convexe.

La force est considérée comme localisée si les dimensions a et b
sont faibles par rapport aux portées de la dalle.

1.2.4.2 Vérification de la résistance au poinçonnement

Soit :

Qu la valeur de calcul de la charge localisée vis-à-vis de l’état-
limite ultime ;

uc le périmètre du rectangle d’impact [u c = 2 (a + b )] ou la lon-
gueur développée du contour équivalent si l’aire chargée est
de forme quelconque (dans le cas de forces localisées situées
à proximité des bords de la dalle, cette longueur est évaluée
comme indiqué à la figure 17).

Aucune armature d’effort tranchant n’est requise si :

Les Règles BAEL autorisent à remplacer la valeur 0,045 h par
(0,05 + 1,5 )d lorsqu’il existe un ferraillage horizontal créant un
effet favorable. Dans cette dernière expression :

 pourcentages d’armatures longitudi-

nales dans les sens x et y rapportés à la hauteur utile moyenne d ;
 est plafonné à 0,015.

Dans le cas où la condition sur Qu n’est pas satisfaite, on doit
disposer des armatures d’effort tranchant dans toute la zone inté-
rieure à un contour parallèle au contour uc et de périmètre um
défini par :

Pour une aire d’impact rectangulaire, le nouveau contour um est
situé à une distance x du contour uc telle que :

Figure 15 – Armatures de suspension

τu 0,07 fcj / γb�

h 0,15 m�

h 0,30 m�

Qu
0,045

γb
---------------- uc hfcj m,  MN,  MPa ( ) �

ρ�

ρ� ρ�x ρ�y  avec  ρ � x   et  ρ � y =

ρ�

um
γb Qu

0,045 hfcj
----------------------------= avec um uc�( )

x 1
8
-----

γb Qu

0,045 hfcj
---------------------------- 2 a b+( )–=
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La détermination de ces armatures et la vérification du béton
s’effectuent comme indiqué aux paragraphes 1.1.4.3 et 1.2.3 (mais
sans tenir compte des phénomènes de transmission directe) à par-
tir des contraintes tangentes :

où 

 

u

 

 peut varier de 

 

u

 

c

 

 à 

 

u

 

m

 

.

 

1.3 Règle des coutures généralisée

 

Cette règle a pour but de permettre la vérification de certains plans
intérieurs du béton sur lesquels s’exerce un effort de glissement et
pour lesquels il n’est pas prévu, par ailleurs, de justification spéci-
fique, tels que :

— surfaces de reprise de bétonnage ;
— plans d’attache de deux pièces entre elles.

Nous établirons cette règle sous une forme encore plus générale
que celle indiquée dans les Règles BAEL.

 

1.3.1 Énoncé de la règle des coutures

 

Tout plan soumis à un effort de glissement doit être traversé par
des armatures d’attache (ou 

 

armatures de couture

 

) totalement
ancrées de part et d’autre de ce plan, faisant un angle d’au moins
45

 

o

 

 avec lui et inclinées en sens inverse de la direction probable
des fissures du béton.

Lorsque les actions tangentes sont susceptibles de changer de
sens, les armatures de couture doivent être normales au plan sur
lequel s’exercent ces actions.

 

1.3.2 Détermination des armatures de couture

 

Soit (figure 

 

18

 

a

 

) :
P la trace du plan considéré ;

 

θ

 

l’angle des fissures avec le plan  ;

 

A

 

t

 

la section d’une nappe d’armatures de couture ;

 

s

 

t

 

l’espacement des nappes parallèlement à P ;

 

α

 

leur angle d’inclinaison sur .

Le plan P étant supposé soumis à un effort de glissement par
unité de longueur 

 

g

 

 et à une compression (ou traction) transversale
développant sur P une contrainte uniforme d’intensité  σ

 y   (négative
en cas de traction), un élément d’aire de ce plan, de longueur d*  x  

et de largeur 

 

u

 

, est soumis aux efforts suivants (figure 

 

18

 

b

 

) :
— un effort de glissement 

 

g

 

d*

 

x

 

 contenu dans le plan P ;
— un effort de compression (ou de traction) 

 

u

 

d*

 

x

 

σ

 

y

 

 normal à
ce plan ;

— un effort de compression d*

 

F

 

bc

 

 incliné de 

 

θ

 

 sur le plan P
(bielles de béton) ;

— un effort de traction d*

 

F

 

st

 

  incliné de 

 

α

 

 sur le plan P (armatures
de couture).

En faisant apparaître les contraintes 

 

σ

 

bc du béton comprimé et
σst des aciers de couture, on a :

d*F bc = u σbc d*x sin θ

En projetant alors l’ensemble des forces sur le plan P et sur la

normale à P, et en posant , on trouve, après calculs,

compte tenu de ce que g /u = τb et que, à l’état-limite ultime,

 (avec γs = 1,15 en général) :

(26)

(27)

(σ y > 0 pour une compression transversale, σ y < 0 pour une
traction transversale).

τu
Qu

uh
---------=

P θ 45o
�( )

P 45o α 90o
� �( )

d*Fst �
At

st sin α
---------------------� σst d*x αsin=

Figure 16 – Rectangle d’impact

Figure 17 – Contours pris en compte pour la vérification
du non-poinçonnement

Figure 18 – Règle des coutures généralisée

ρt
At

u st sin α
--------------------------=

σst
fet

γs
--------=

ρt
fet

γs
--------

τb σy cot α–

sin2 α cot θ cot α+( )
----------------------------------------------------------=

σbc
τb σy cot α+

sin2 θ cot θ cot α+( )
---------------------------------------------------------=
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Les deux expressions (26) et (27) constituent la forme la plus
générale de la « règle des coutures ».

L’inclinaison probable θ des fissures peut être déterminée en
faisant appel à la théorie de la courbe intrinsèque. Mais, dans les
cas habituellement rencontrés en béton armé, on admet couram-
ment θ = 45o. Si l’on adopte alors des armatures de couture nor-
males au plan P (α = 90o), si l’on suppose en outre σy = 0, les
formules (26) et (27) se simplifient et deviennent, en désignant par
gu le glissement ultime et en se plaçant en sécurité :

(28)

(29)

La formule (28) exprime que, par unité de longueur, la section
des armatures de couture doit permettre d’équilibrer le glissement
ultime. C’est sous cette forme simplifiée qu’il convient de retenir,
et d’appliquer en général, la règle des coutures.

1.3.3 Liaison des membrures d’une poutre
avec l’âme

1.3.3.1 Jonction hourdis-nervure

Soit une section en T dissymétrique, assujettie par ses liaisons à
fléchir parallèlement au plan moyen de la nervure (figure 19).

Lorsque l’axe neutre tombe dans la nervure, l’effort de glisse-
ment g1 sur le plan de jonction AA’ pour toute saillie de largeur
quelconque b1 est, en application de l’expression (1) :

où h0 désigne ici l’épaisseur totale du hourdis et où b1 est limité à
la largeur de membrure strictement nécessaire pour justifier la
résistance de la poutre sous sollicitations ultimes vis-à-vis de la
flexion.

Or, puisque l’axe neutre tombe dans la nervure, le moment
statique S 1 de la partie comprimée de la section réduite est
nécessairement supérieur à celui de la table seule. On peut donc
écrire, avec certitude :

À l’état-limite ultime, une valeur approchée par excès de l’effort
de glissement agissant sur le plan de jonction hourdis-nervure est
donc :

La contrainte tangente qui s’exerce sur ce même plan est :

Cette contrainte est limitée aux valeurs indiquées au
paragraphe 1.1.4.2.

Pour la vérification de la règle des coutures, il est admis de
considérer, sous réserve qu’elles soient ancrées de part et d’autre
du plan à coudre, que les armatures inférieures Ati  et supérieures Ats
propres d’un hourdis peuvent jouer le rôle d’armatures de couture
indépendamment de celui, prédominant, qu’elles jouent dans la
résistance à la flexion du hourdis lui-même ; d’où la condition à
vérifier par ces armatures :

(30)

Si cette condition n’est pas vérifiée, plutôt que de rajouter des
armatures dans la dalle pour qu’elle le soit, il est souvent préfé-
rable de réduire b1 , c’est-à-dire en fait de reprendre le calcul des
armatures longitudinales de la poutre avec une largeur de table b
inférieure à celle initialement prise en compte. La section des
armatures tendues augmente donc légèrement.

La valeur à ne pas dépasser pour gu correspond à l’égalité dans
la condition (30), c’est-à-dire :

Remarque : en appliquant les deux expressions (26) et (27) à

l’âme d’une poutre avec  et en exprimant

la condition de non-écrasement des bielles de béton comprimées
sous la forme :

avec  ν  coefficient au plus égal à 1, déterminé expérimentale-
ment, on peut définir deux valeurs limites VRd 2 et VRd 3 de l’effort
tranchant agissant ultime Vu . La vérification de la sécurité
consiste alors à s’assurer que :

— vis-à-vis de la résistance des bielles de béton comprimées :

— vis-à-vis de la résistance des armatures d’âme :

avec 

Ce mode de présentation est celui qui a été adopté par
l’Eurocode 2 (EC2) dans la méthode dite « de l’inclinaison
variable θ des bielles » (Pour ne pas dérouter le lecteur, nous
avons conservé les notations des Règles BAEL et du présent
article, celles de l’EC2 étant différentes).

Il existe dans l’EC2 une seconde méthode, dite « standard »,
correspondant à θ = 45o et voisine, dans son principe, de la
méthode adoptée dans les Règles BAEL. Toutefois, le terme de
réduction correspondant au « décalage » (figure 8), qui dans
l’EC2 est exprimé sous la forme d’un effort tranchant de réduc-
tion VRd 1 , diffère sensiblement de son homologue des Règles
BAEL.

At

st
-------

fet

γs
-------- gu�

σbc 2 τb � 2 gu

u
-----------�==

τb
Vu

0,9 b0 d
----------------------- ,  σ y 0 = =

σbc ν
fcj

γb
-------�

Vu VRd 2� ν   
f
 
cj γ  
b
 ------- 0,9 b 0 d ( ) cot θ cot α

 
+ 

1 cot
 

2
 

θ
 

+
-----------------------------------=

Vu VRd 3� �ρt
fet

γs
-------- sin2 α� cot θ cot α+( ) 0,9 b0 d( )=

ρt
At

b0 st sin α
-----------------------------=

 

Figure 19 – Jonction hourdis-nervure
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V
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-----
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-----------------------------------------------�
V
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b
--------=

gu
Vu

z
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b1

b
--------

Vu

0,9 d
---------------
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b
--------≈=
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gu
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--------=
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st
-----------------------
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γs
------ gu�

gu lim
Ati Ats+
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γs
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S’il s’agit d’une poutre à table symétrique, 

 

b

 

0

 

 désignant la largeur
de la nervure, la condition pour laquelle il n’est pas nécessaire de
rajouter des armatures dans la dalle est alors :

 

1.3.3.2 Poutres à talon

 

Lorsqu’il s’agit d’attacher à l’âme une saillie de la membrure
tendue (figure 

 

20

 

) comportant une section 

 

A

 

1

 

 d’armatures longitu-
dinales, l’effort de glissement qui s’exerce sur le plan de jonction
BB’ est, d’après la formule (3) dans laquelle on fait 

 

S

 

1

 

ζ

 

 = 

 

nA

 

1

 

 (

 

d

 

 – 

 

y

 

1

 

)
et 

 

S

 

1

 

 = 

 

nA

 

 (

 

d

 

 – 

 

y

 

1

 

) [C 2 306] :

 

A

 

 désignant la section totale d’armatures longitudinales de la
membrure tendue.

Les cadres de talon (section 

 

A

 

c

 

, espacement 

 

s

 

c

 

) traversant le
plan BB’ sont calculés à partir de 

 

g

 

u

 

  par application de la règle des
coutures, ce qui conduit à :

Pour ces armatures, il convient d’adopter le même espacement
que celui des armatures d’âme (

 

s

 

c

 

 = 

 

s

 

t

 

).

 

1.3.4 Surfaces de reprise

 

Des coutures de reprise ne sont pas exigées dans les éléments
peu sollicités, pour lesquels sont remplies simultanément les
conditions suivantes :

— l’élément considéré n’est soumis qu’à des charges réparties,
lentement variables, non susceptibles d’effets dynamiques ou de
chocs ;

— la surface de reprise est traitée pour lui donner une rugosité
importante (par exemple, indentations de liaison) ;

— la contrainte tangente 

 

τ

 

u

 

 vérifie  ;
— la contrainte normale 

 

σ

 

y

 

 éventuelle est une compression

(avec ).

Cela concerne en particulier la surface de reprise entre une pré-
dalle préfabriquée et le béton coulé en place, en vue de réaliser
une dalle pleine d’épaisseur totale h (bien entendu, τu doit être cal-
culée avec cette épaisseur totale).

1.4 Pièces linéaires
soumises à la torsion

1.4.1 Généralités

La rupture de pièces en béton armé soumises à des sollicitations
comportant un couple de torsion n’a pas fait l’objet d’études aussi
poussées que pour les autres sollicitations (flexion et effort
tranchant).

Les essais qui ont été effectués montrent que la fissuration dimi-
nue de manière très importante la rigidité de torsion. Celle-ci chute
brutalement, dans le rapport de 5 à 1 environ et parfois même de
10 à 1. Il faut donc être très prudent et sous-estimer la rigidité de
torsion par rapport à la rigidité de flexion dans les modèles de
calcul élastiques et linéaires utilisés le plus souvent pour déter-
miner les sollicitations.

En dehors du treillis spatial évolutif, utilisable dans le cas de pièces
soumises à la flexion et à la torsion combinées [53] [54], il n’existe
en effet pratiquement aucun modèle de calcul tenant compte de la
fissuration par torsion. Les Règles BAEL continuent donc de se réfé-
rer à un modèle de calcul élastique et linéaire tout en s’appuyant
néanmoins sur des constatations expérimentales.

1.4.2 Torsion d’équilibre
et torsion de compatibilité

La torsion peut être nécessaire ou non à l’équilibre.

a ) Dans le premier cas (torsion d’équilibre ), quel que soit l’état
de déformation et de fissuration de la pièce sollicitée en torsion, le
couple de torsion demeure toujours le même, d’où la nécessité de
l’évaluer avec prudence, et de l’équilibrer par un ferraillage
approprié (§ 1.4.5). C’est le cas, par exemple, d’une poutre suppor-
tant un auvent.

b ) Dans le second cas (torsion de compatibilité ), les couples de
torsion sont dus uniquement à l’entrave apportée à la rotation
angulaire par les éléments auxquels la pièce est liée. Ces couples
diminuent si la déformation et /ou la fissuration de la pièce sollici-
tée en torsion augmentent.

Il n’est donc pas nécessaire de calculer cette dernière à la torsion.
En revanche, il doit être tenu compte des effets secondaires de la
torsion dans le calcul des éléments auxquels la pièce est liée.

Un exemple de torsion de compatibilité est fourni par les poutres
de rive des planchers.

1.4.3 Calcul des contraintes

La théorie classique des poutres tubulaires à section fermée à
parois minces montre que pour un tube d’épaisseur constante b0
(figure 21), la contrainte tangente de torsion vaut :

avec T moment de torsion, 

Ω aire intérieure au contour tracé à mi-épaisseur de la
paroi.

b1
b0 gu lim

Vu

0,9d
-------------- 2 gu lim–

-----------------------------------------�

gu
Vu

z
--------

A 1

A
---------

Vu

0,9d
---------------

A 1

A
---------≈ ≈

Ac

sc
--------

fe

γs
------

Vu

0,9d
--------------

A1

A
--------�

τu 0,35 MPa�

σy τu�

Figure 20 – Jonction talon-nervure

Figure 21 – Section creuse. Notations

τ T
2 Ω b0
-------------------=
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
© Techniques de l’Ingénieur, traité Construction C 2 308 − 13



BÉTON ARMÉ. RÈGLES BAEL   _____________________________________________________________________________________________________________
Les Règles BAEL ne s’attachent qu’à la valeur τuT  de la contrainte
tangente de torsion à l’état-limite ultime, et distinguent le cas des
sections creuses d’une part, et celui des sections pleines d’autre part.

1.4.3.1 Sections creuses

Tu  désignant le moment de torsion à l’état-limite ultime, les Règles
BAEL adoptent :

avec b0 épaisseur réelle de la paroi, si cette épaisseur est au plus
égale au sixième du diamètre D du plus grand cercle ins-
criptible dans le contour extérieur de la section.

Si b0 > D /6, il faut remplacer la paroi réelle par une paroi fictive
d’épaisseur égale à D /6 et prendre :

Selon le cas, Ω désigne l’aire intérieure au contour tracé à mi-
épaisseur de la paroi réelle ou de la paroi fictive.

1.4.3.2 Sections pleines

Les essais montrent que le noyau d’une section pleine ne joue
aucun rôle dans la résistance à la torsion. En conséquence, pour un
profil plein de forme convexe, la section réelle peut être remplacée
par une section creuse équivalente (figure 22) dont l’épaisseur de
paroi b0 est égale au sixième du diamètre D du plus grand cercle
inscriptible dans le contour extérieur de la section.

La contrainte tangente de torsion se calcule donc par la formule :

Ω ayant la même définition qu’au paragraphe 1.4.3.1.

Cette méthode est généralisable à des sections de forme
complexe, lorsqu’elles peuvent être décomposées en rectangles
(figure 23).

1.4.4 Vérification du béton

La contrainte tangente de torsion τuT  doit être combinée avec la
contrainte tangente τuV concomitante due à l’effort tranchant. Il
faut prendre garde aux notations utilisées dans la définition de ces
deux contraintes tangentes.

1.4.4.1 Sections creuses

b0 désignant l’épaisseur réelle de la paroi, on a, comme indiqué
dans le paragraphe 1.4.3.1 :

ou  dans le cas contraire

mais, dans les deux cas :

avec d hauteur utile des armatures tendues par la flexion.

Il faut vérifier que :

τ lim étant la contrainte limite définie au paragraphe 1.1.4.2.

1.4.4.2 Sections pleines

Dans ce cas, b désignant la largeur totale de la section pleine, on
a (§ 1.4.3.1) :

mais ici

La condition à vérifier est :

1.4.5 Vérification des armatures

Les armatures de torsion se composent d’un double système
d’armatures longitudinales et d’armatures transversales qui
viennent en complément des armatures calculées et disposées pour
résister aux autres sollicitations.

Ces armatures sont déterminées par application de la règle des
coutures aux deux plans suivants (figure 24) :

— plan P perpendiculaire à l’axe longitudinal de la pièce, ce qui
donne les aciers longitudinaux ;

— plan R radial, passant par le même axe, ce qui donne les
aciers transversaux.

L’effort de glissement gu par unité de longueur est ici remplacé
par le flux de la contrainte tangente de torsion :

τuT
Tu

2 Ω b0
-------------------=

τuT
Tu

2 Ω D
6
------

-------------------=

τuT
Tu

2 Ω D
6
------

-------------------=

τuT
Tu

2 Ω b0
-------------------   si  b 0 

D 
6

 ------ � =

τuT
Tu

2 Ω D
6
------

-------------------=

τuV
Vu

2 b0 d
------------------=

 

Figure 22 – Section creuse équivalente
à une section rectangulaire pleine

Figure 23 – Section creuse équivalente
dans le cas de rectangles juxtaposés

τuT τuV+ τlim�

τuT
Tu

2 Ω D
6
------

-------------------=

τuV
Vu
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---------=

τ uT
2 τ uV

2
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2
�

Φ b0 τuT
Tu

2 Ω
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En désignant par (figure 

 

25

 

) :

la somme des sections des aciers longitudinaux ;

 

u

 

le périmètre du contour d’aire 

 

Ω

 

 ;

 

A

 

t

 

la section d’un cours d’armatures transversales orthogo-
nales à l’axe de la pièce correspondant au nombre de
brins contenus dans 

 

une

 

 paroi, réelle ou fictive (un seul
brin par exemple dans le cas de la figure 

 

25

 

) ;

 

s

 

t

 

l’équidistance des cours d’armatures transversales selon
cet axe ;

il faut donc avoir (unités : m, m

 

2

 

, MN · m, MPa) :

avec 

 

γ

 

s

 

 = 1,15 en général.

Dans le cas d’une section rectangulaire, les armatures longitudi-
nales sont disposées aux quatre angles, et éventuellement sur les
faces pour les éléments de grandes dimensions. Les armatures
transversales se composent obligatoirement de cadres entourant
l’ensemble des armatures longitudinales.

Le  pourcentage min imal  d ’armatures  défini  au
paragraphe 1.1.4.3.2 s’applique aux pièces soumises à des moments
de torsion. Ce pourcentage est à respecter pour chacun des deux
systèmes d’armatures, longitudinale d’une part (section unitaire

), et transversale d’autre part (section unitaire 
 

A
 

t

 
/

 
s

 

t

 
).

Les armatures transversales se composent obligatoirement de
cadres entourant l’ensemble des armatures longitudinales.

 

2. Sollicitations d’adhérence

 

Les forces extérieures agissant sur les pièces en béton armé sont
normalement appliquées au béton. Les armatures ne peuvent donc
intervenir que s’il y a transmission des efforts du béton à
elles-mêmes ; cette transmission s’effectue par le jeu de l’

 

adhérence

 

.
Le fonctionnement normal des pièces en béton armé suppose qu’il
n’y a pas de glissement relatif entre béton et armatures [C 2 302].

Les liaisons entre le béton et les armatures sont (au moins dans
le cas général des barres) mesurées par la 

 

contrainte d’adhérence

 

τ

 

s

 

 définie au paragraphe 2.1 ci-après.

Les justifications à fournir, toutes relatives à l’état-limite ultime
dans les Règles BAEL, visent les deux points suivants :

— les 

 

ancrages

 

 aux extrémités des barres (§ 2.1.1) ;
— les 

 

contraintes

 

 dites 

 

d’entraînement

 

 des armatures en partie
courante, contraintes qui doivent être limitées pour ne pas endom-
mager le béton entourant les armatures (§ 2.1.2).

Mais la qualité de la liaison béton-acier implique aussi le respect
de certaines 

 

dispositions constructives

 

 [C 2 310].

Il faut noter, en effet, que l’adhérence d’une barre dans sa gaine
de béton est essentiellement un phénomène de frottement et que
la rupture peut se produire :

— soit par glissement de la barre dans sa gaine, celle-ci restant
apparemment intacte ;

— soit par fissuration, voire éclatement, de la gaine quand celle-ci
est soit insuffisamment épaisse, soit insuffisamment cousue.

Le cas des treillis soudés, mécaniquement différent de celui des
armatures en barres, est traité au paragraphe 2.2.

 

2.1 Adhérence des aciers en barres

 

La contrainte d’adhérence 

 

τ

 

s

 

 est définie par la formule générale :

 

(31)

 

avec d*

 

F

 

/d*

 

x

 

variation par unité de longueur de l’effort axial
exercé sur l’armature, 

 

u

 

périmètre utile de l’armature, confondu avec le
périmètre nominal [C 2 304] lorsqu’il s’agit d’une
barre isolée.

L’efficacité de la liaison d’une barre avec le béton est carac-
térisée, en fonction de la nature de la surface latérale de la barre,
par le 

 

coefficient de scellement

 

 

 

ψ

 

s

 

 de ladite barre [C 2 304].

 2.1.1 Ancrage des aciers en barres 

L’ancrage de l’ensemble d’un paquet de barres n’est pas admis ;

 

les barres sont toujours ancrées individuellement

 

.

Sur la longueur d’un ancrage, la contrainte d’adhérence est
supposée constante et égale à sa valeur ultime :

 

(32)

 

Le tableau 

 

1

 

 donne les valeurs de 

 

τ

 

su

 

, dans le cas de ronds lisses
(

 

ψ

 

s

 

 = 1) et dans celui de barres HA avec 

 

ψ

 

s

 

 = 1,5, pour les valeurs
normalisées de la résistance caractéristique 

 

f

 

c

 

28

 

.

(0)

 

Figure 24 – Plans à coudre par les armatures de torsion

Figure 25 – Armatures de torsion
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ΣA�
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γs
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γs
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Remarques :

 

a

 

) cette formule, identique à la formule (2), s’applique aussi
bien aux 

 

ancrages d’extrémité

 

 des barres, où l’effort axial total
exercé sur l’armature doit être transmis au béton, qu’aux par-
ties courantes des armatures soumises à des 

 

efforts d’entraî-
nement

 

 dus à la variation de l’effort axial appliqué ;

 

b

 

) en béton armé, les armatures ne peuvent être soumises qu’à
des 

 

efforts axiaux

 

 de traction ou de compression ; elles ne
peuvent être sollicitées ni en flexion ni au cisaillement (§ 1.1.1) ;

 

c

 

)  le cas des 

 

barres en paquet

 

 est examiné aux
paragraphes 2.1.1 pour l’ancrage et 2.1.2 pour l’entraînement.

τs
1
u
----- d*F

d*x
-------------=

τsu 0,6 ψs
2 ft 28=
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Dans les parties courbes, il est en outre admis de tenir compte
d’un effort axial, dû au frottement, égal à la réaction de courbure
de la barre multipliée par le coefficient de frottement de l’acier sur
le béton, pris égal à 0,4 ; la réaction de courbure par unité de longueur
est égale au quotient de l’effort axial de la barre par le rayon de cour-
bure au point considéré. La méthode de calcul exposée à l’annexe
au chapitre VI des Règles CCBA 68 [27] peut être utilisée, sous

réserve de considérer les efforts  comme correspondant

à l’état-limite ultime et de prendre pour contrainte admissible 
la contrainte limite τsu définie par la formule (32).

La zone d’ancrage d’une barre ou d’un groupe de barres doit être
armée transversalement par des aciers de couture tracés et dimen-
sionnés pour équilibrer les efforts tendant à faire éclater le béton
par la mise en jeu de l’adhérence.

2.1.1.1 Ancrages rectilignes

� La longueur de scellement droit  d’une barre rectiligne de
diamètre ∅ est la longueur nécessaire pour transmettre au béton
par adhérence un effort axial correspondant à une contrainte dans la
barre égale à fe , la contrainte d’adhérence étant supposée constante
et égale à τsu sur la longueur .

On a donc

soit

d’où (33)

Le tableau 1 donne les valeurs du rapport  dans le cas de
ronds lisses FeE 215 et dans celui de barres HAFeE 400 et FeE 500,
pour les valeurs normalisées de la résistance caractéristique fc 28 .

Pour l’ancrage d’une barre faisant partie d’un paquet de trois
barres, les valeurs de  (et de ) doivent être multipliées par
1,5.

� Si l’aire réelle A de la section droite d’une barre est supérieure à
la section Acal strictement requise par le calcul (section A surabon-
dante), la longueur d’ancrage peut être réduite dans le rapport
Acal /A sans pouvoir être inférieure à 10 ∅.

� Lorsque les longueurs de barres nécessaires dépassent les
longueurs commerciales ou lorsque, pour des raisons de construc-
tion, il est nécessaire de prévoir des barres « en attente » (par
exemple, à la jonction d’une semelle de fondation et d’un poteau, ou
à la jonction du poteau d’un étage avec le poteau de l’étage suivant),
on peut rétablir la continuité mécanique des différents tronçons de
barres en faisant appel à l’adhérence. On fait alors se chevaucher les
extrémités de deux tronçons successifs sur une certaine longueur,
appelée longueur de recouvrement et notée  (figure 26a ).

Pour deux barres identiques, de même diamètre ∅, on admet
que la transmission des efforts d’une barre à l’autre s’effectue par
mise en compression de petites « bielles » de béton découpées par
des fissures à 45o (figure 26a ). Cette transmission n’est donc
effective que sur la longueur , diminuée de la distance c entre
les axes des barres. On admet toutefois de négliger c lorsque

.

Chaque barre devant être totalement ancrée, on a donc :

— si :

— si :
Nota : la jonction mécanique de deux barres peut évidemment être assurée par des pro-

cédés autres que le recouvrement visé précédemment, notamment par soudure (bout à
bout ou par recouvrement) ou par des manchons (sertis ou vissés), sous réserve que la
résistance du système utilisé ait été justifiée par des essais probants.

� Coutures des ancrages rectilignes

Dans certains cas, des armatures de couture sont nécessaires
pour assurer l’équilibre des bielles et empêcher une fissuration
longitudinale du béton situé entre les barres.

a ) Des armatures de couture ne sont pas nécessaires :

Tableau 1 – Valeurs de la contrainte ultime d’adhérence  et de la longueur

de scellement droit rapportée au diamètre ( ) 

fc 28 (MPa) 20 25 30 35 40 45 50 55 60

ft 28 (MPa) 1,8 2,1 2,4 2,7 3,0 3,3 3,6 3,9 4,2

Ronds lisses
Fe E 215 
(ψs = 1)

τsu (MPa) 1,1 1,3 1,4 1,6 1,8 2,0 2,2 2,3 2,5

50 43 37 33 30 27 25 23 21

Barres
HA

(ψs = 1,6)

τsu (MPa) 2,4 2,8 3,2 3,7 4,1 4,5 4,9 5,3 5,7
 (Fe E 400) 41 35 31 27 25 22 21 19 18
 (Fe E 500) 52 44 39 34 31 28 26 24 22
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Figure 26 – Jonction par recouvrement
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— pour les 

 

poutres

 

 dans les circonstances courantes, à condition
que la longueur d’ancrage des barres arrêtées soit égale à leur
longueur de scellement droit et que la proportion de barres ancrées
ne dépasse pas 25 % sur l’étendue d’une longueur d’ancrage.

— pour les 

 

dalles

 

 non armées de treillis soudé, à condition que
la proportion de barres intéressées par un recouvrement rectiligne
dans une même nappe ne dépasse pas le tiers, si cette nappe est
la plus proche d’une paroi (

 

nappe de premier lit

 

), et la moitié, si
ladite nappe est séparée de la paroi par une nappe de direction dif-
férente (

 

nappe de second lit

 

).

 

b

 

) Lorsque des armatures de couture sont nécessaires, elles sont
déterminées comme suit : soit 

 

m

 

 barres de même diamètre 

 

∅

 

, se
recouvrant avec 

 

m

 

 autres barres de part et d’autre d’un même plan
P (figure 

 

26

 

b

 

). Du fait de la transmission des forces par des bielles
inclinées à 45

 

o

 

, l’effort transversal 

 

F

 

st

 

, normal au plan P, sur la lon-

gueur , est égal à l’effort longitudinal  dans les 

 

m

 

 barres lon-
gitudinales.

La somme 

 

Σ

 

A

 

t

 

 des aires des brins des armatures de couture (de
limite d’élasticité 

 

f

 

et

 

) rencontrés 

 

sur la longueur

 

  doit donc être
telle que :

 

(34)

 
où 

 
Σ

 
A

 
 désigne la somme des aires des 

 
m

 
 barres  et

 f  
e

  leur limite d’élasticité.  

�

 

Jonctions des barres comprimées

 

Les jonctions de barres susceptibles d’être comprimées sont
obligatoirement 

 

rectilignes

 

. La longueur de recouvrement peut être
prise égale à 0,6  à condition :

— que la barre soit toujours comprimée (ce qui n’est pas le cas,
en particulier, si la pièce dont elle constitue l’armature est soumise
à des chocs, pieux battus par exemple) ;

— que ladite barre ne fasse pas partie d’un paquet de trois ;
— que les entre-axes des barres en jonction soient au plus

égaux à cinq fois leur diamètre.

 

Nota : 

 

la transmission des efforts par contact direct nécessite des précautions particu-
lières quant à la préparation des faces en contact et au maintien des barres pendant le
bétonnage (manchons ayant fait l’objet de vérifications expérimentales probantes).

 

2.1.1.2 Ancrages par courbure des barres tendues

 

Des ancrages par courbure ne sont généralement prévus que
dans les cas où l’encombrement d’un ancrage par scellement droit
est excessif. Dans les calculs, un ancrage par courbure est défini
par :

— le rayon de courbure 

 

r

 

  de l’axe de la barre (mais ce que doivent
préciser les dessins d’exécution est le diamètre 

 

D

 

 du mandrin de
cintrage, défini par 

 

D

 

 = 2 

 

r

 

 – 

 

∅

 

 ; figure 

 

27

 

) ;
— l’angle au centre 

 

θ

 

 de la partie courbe, supposé circulaire.

 

2.1.1.2.1 Valeurs minimales des rayons de courbure r 
(distance du centre de courbure
à l’axe de la barre)

 

�

 

Ronds lisses des classes Fe E 215 et Fe E 235

 

 :

sauf pour les cadres, étriers et épingles des poutres et des poteaux,
où l’on peut réduire 

 

r

 

 à 2 

 

∅

 

.

 

�

 

Barres HA 

 

: en principe, les valeurs à respecter sont 
pour les barres longitudinales et  pour les cadres, étriers et
épingles mais, compte tenu des diamètres des mandrins de cintrage
du commerce [C 2 304], on arrive aux valeurs pratiques du rapport

 

r

 

/

 

∅

 

 données dans le tableau 

 

2

 

.

 

2.1.1.2.2 Condition de non-écrasement du béton

 

La partie courbe d’une barre exerce sur le béton, à l’intérieur de
la courbure, des pressions localisées susceptibles de provoquer
l’écrasement du béton si le rayon de courbure de la barre est trop
réduit et la distance du centre de courbure au parement trop faible.
Pour éviter ces risques, les Règles BAEL imposent la vérification
d’une condition de non-écrasement du béton. Échappent toutefois
à cette vérification les crochets normaux (§ 2.1.1.2.3) et les parties
courbes et ancrages des cadres, étriers et épingles (§ 2.1.1.2.6).

En dehors de ces deux cas, la condition à vérifier est :

 

(35)

 

avec

 

e

 

r

 

distance du centre de courbure de la barre de diamètre 

 

∅

 

à la paroi dont la proximité augmente le risque d’écra-
sement du béton (figures 

 

28

 

a

 

 et 

 

b

 

), 

 
σ

 s  
contrainte de calcul 

 
à l’origine de la courbure

 
 évaluée

sous sollicitation ultime,  

ν

 

coefficient numérique, égal à 1 lorsqu’il n’y a qu’un seul
lit de barres, et égal respectivement à 5/3, 7/3 et 3
lorsque la barre courbée fait partie d’un ensemble
disposé en 2, 3 ou 4 lits (sous réserve que les distances
libres entre lits successifs soient au moins égales au
diamètre des plus grosses barres).

L’inégalité précédente vise spécialement le cas des ancrages des
barres voisines des parements. Dans les parties où l’ensemble des
armatures de traction est courbe, ou dans les boucles de jonction
des barres tendues d’une poutre ou d’un tirant (figure 

 

28

 

c

 

), le
rayon de courbure 

 

r

 

 de chaque barre satisfait à l’inégalité :

 

(36)

 

avec

 

n

 

nombre de barres d’un même lit, 

 

b

 

largeur de l’élément en cause,

les autres symboles gardant la même signification que
précédemment.

Cette condition est notamment à vérifier pour les armatures
tendues des angles des portiques ou celles des encastrements de
grandes consoles dans des poteaux.

(0)

�s Fs�

�s

ΣAt( ) fet ΣA( ) fe�

�ΣA mπ∅2

4
-------------------= �

�s

r 3 ∅ D 5 ∅�( )�

Figure 27 – Rayon de courbure r et diamètre du mandrin
de cintrage D
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Tableau 2 – Valeurs minimales du rapport r /∅ pour les barres HA 

∅ (mm) 4 5 6 8 10 12 14 16 20 25 32 40

Cadres, étriers, épingles 3 3,5 3 3 3 3 3,1 3,6

Ancrages 5,5 5,5 6,3 4,9 5,5 4,7 5,9 5,2 5,5 5,5 5,5 5,5
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Nota : les indications chiffrées de la figure 28c donnent un exemple d’application de la
formule pour deux pièces de largeurs différentes comportant deux lits de cinq barres.

2.1.1.2.3 Crochets normaux
Le crochet normal (figure 29) comporte une partie en demi-

cercle suivie d’un retour rectiligne d’une longueur égale à 2 ∅. Le
rayon de courbure de la partie courbe est égal aux valeurs mini-
males définies dans le paragraphe 2.1.1.2.1.

À défaut de calculs plus précis, conduits suivant les principes
exposés au paragraphe 2.1.1, on peut admettre que l’ancrage
d’une barre terminée par un crochet normal est assuré lorsque la
longueur  de la partie ancrée mesurée hors crochet est au moins
égale à :

•  pour les ronds lisses des classes Fe E 215 et Fe E 235 ;
•  pour les barres HA de toutes classes.

Il est rappelé (§ 2.1.1.2.2) que le respect des dispositions
concernant les crochets normaux dispense de vérifier la condition
de non-écrasement du béton.

2.1.1.2.4 Jonction de barres munies de crochets normaux
La jonction de deux barres de même diamètre, parallèles, munies

de crochets normaux, est assurée lorsqu’elles se chevauchent sur
une longueur  au  moins  éga le  aux  va leurs  fixées  au
paragraphe 2.1.1.2.3, augmentée de l’écartement transversal des
centres de courbure de leurs crochets, si celui-ci est supérieur à 5 ∅
(figure 30).

2.1.1.2.5 Couture des plans d’ancrage par courbure
Les plans comportant des ancrages par courbure doivent, pour

les pièces autres que les dalles ou les coques, être cousus pour
parer aux risques de fissuration du béton suivant ces plans (effet
de fendage ).

Dans le cas de recouvrement avec crochets normaux, les coutures
présentent une section au moins égale à la moitié de celle nécessaire
pour un recouvrement avec ancrages rectilignes (§ 2.1.1.1).

2.1.1.2.6 Cas des barres façonnées en cadres,
étriers et épingles

On admet que les ancrages des extrémités de ces barres sont
assurés par courbure suivant le rayon minimal, si les parties courbes
sont prolongées de parties rectilignes de longueur au moins égale à :

• 5  ∅ à la suite d’un arc de cercle de 180o (figure 31a ) ;
• 10 ∅ à la suite d’un arc de cercle de 135o (figure 31b ) ;
• 15 ∅ à la suite d’un arc de cercle de 90o (figure 31c ) ;

à condition que les plans de ces ancrages ne fassent pas un angle
supérieur à π /8 avec les sections droites où sont disposés les
aciers en cause.

I l  est rappelé que la condition de non-écrasement du
béton (§ 2.1.1.2.2) n’a pas à être vérifiée pour les cadres, étriers et
épingles, sous réserve, bien entendu, du respect dans les parties
courbes, ancrages compris, des rayons de courbure minimaux
indiqués au paragraphe 2.1.1.2.1.

2.1.2 Entraînement des aciers en barres

� Dans une poutre fléchie de section constante, la contrainte
d’adhérence d’entraînement τse sur un paquet de barres de section
Ai et de périmètre ui est égale à :

(37)

où A désigne la section totale des armatures tendues.

Figure 28 – Condition de non-écrasement du béton

�a

0,6 �s
0,4 �s

Figure 29 – Ancrage par crochet normal
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Si toutes les barres sont de même diamètre et sont soit isolées,
soit groupées en paquets égaux, la formule devient :

(38)

avec Vu valeur de l’effort tranchant à l’état-limite ultime, 

0,9 d valeur forfaitairement admise pour le bras de levier, 

Σui somme des périmètres utiles des barres ou des
paquets, 

ui périmètre utile, pris égal au périmètre minimal cir-
conscrit à la section droite du paquet soit :
π ∅ pour une barre isolée,
(π + 2) ∅ pour un paquet de deux barres,
(π + 3) ∅ pour un paquet de trois barres.

� La contrainte d’adhérence d’entraînement doit être inférieure à la
valeur ultime définie par :

τsu = ψs ftj (39)

À défaut de calcul plus précis, il est loisible d’adopter comme
valeur de τsu :

• 2 MPa pour les ronds lisses ;
• 3 MPa pour les barres HA.

Cette justification de l’adhérence d’entraînement ne s’impose, en
général, que pour les barres en chapeaux disposées au-dessus des
appuis des poutres hyperstatiques, lorsque celles-ci sont suscep-
tibles d’être soumises à des charges concentrées importantes. Elle
s’impose également en cas d’utilisation de paquets de plus de
deux barres.

2.2 Ancrage et entraînement
des treillis soudés

� Conditions générales de pliage des treillis soudés

� Diamètres minimaux des mandrins de cintrage

a ) Sous réserve du respect des dispositions relatives aux nœuds
de soudure définies au paragraphe 2.2, les diamètres minimaux
des mandrins de cintrage (en mm) des treillis soudés à haute
adhérence (TSHA) sont ceux indiqués au tableau 3.

b ) Pour les treillis soudés lisses (TSL) soumis aux mêmes dispo-
sitions que les TSHA en ce qui concerne les nœuds de soudure, il
faut :

� Conditions à respecter pour les nœuds de soudure

Quatre cas peuvent se présenter en pratique ; les conditions à
respecter pour chacun d’eux sont définies par la figure 32.

2.2.1 Ancrage des treillis soudés

2.2.1.1 Treillis soudés constitués de fils lisses (TSL)

Dans ce qui suit, par convention, on appelle :
— fils porteurs : les fils qui engendrent une section d’acier

(en cm2/m) supérieure – ou égale – à la section engendrée par les
fils qui leur sont perpendiculaires ;

— fils de répartition : les fils perpendiculaires aux fils porteurs.

a ) Ancrages rectilignes
L’ancrage d’un fil est supposé assuré par appui sur le béton des

fils transversaux qui lui sont soudés (et non par adhérence sur la
surface latérale de ce fil). On admet que chaque soudure de fil
transversal peut équilibrer un effort au plus égal au tiers de l’effort
maximal de calcul s’exerçant sur un fil porteur, et à la moitié de
l’effort maximal de calcul s’exerçant sur un fil de répartition.

L’ancrage total rectiligne comporte donc :
— au moins trois soudures d’aciers transversaux pour un fil

porteur ;
— au moins deux soudures pour un fil de répartition.

Des scellements partiels (au prorata du nombre de soudures)
peuvent être envisagés.

b ) Ancrages par courbure
De tels ancrages ne sont guère envisageables que lorsque des

treillis soudés lisses sont utilisés pour constituer les armatures trans-
versales d’une pièce, sous forme de cadres, étriers ou épingles. Les
ancrages d’extrémité de ces armatures peuvent être assurés par
courbure, à condition de modifier les règles indiquées au
paragraphe 2.1.1.2.6 comme suit :

— longueur minimale de la partie rectiligne :
• 15 ∅ à la suite d’un arc de cercle de 180o,
• 20 ∅ à la suite d’un arc de cercle de 135o ;

— la partie rectiligne prolongeant un arc de cercle de 90o doit
obligatoirement comporter au moins un fil soudé perpendiculaire.
Cette disposition, prévue par les Règles BAEL, n’est réellement
applicable que pour des cadres ouverts (figure 33).

c ) Jonctions par recouvrement
La jonction par recouvrement de panneaux de treillis soudés lis-

ses (ou HA) peut se faire de trois manières selon que les nappes
de fils rectilignes en recouvrement sont dans des plans différents
ou dans un même plan. (0)

Figure 30 – Recouvrements de barres munies de crochets normaux

τse
Vu

0,9d Σui
-------------------------=

D Max 4 ∅ ;  20  mm [ ] �  

Figure 31 – Conditions d’ancrage des barres façonnées en cadres, 
étriers ou épingles

 

Remarque

 

 : cette définition purement conventionnelle est
indépendante de la notion d’armatures principales et d’arma-
tures transversales (de répartition) d’un hourdis.
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
© Techniques de l’Ingénieur, traité Construction C 2 308 − 19



BÉTON ARMÉ. RÈGLES BAEL   _____________________________________________________________________________________________________________
         

La figure 

 

34

 

 montre les trois dispositions possibles (

 

a

 

, 

 

b

 

, 

 

c

 

) pour
les fils porteurs, qui entraînent les dispositions associées respec-
tives (

 

d

 

, 

 

e

 

, 

 

f

 

) pour les fils de répartition.

Chaque jonction comporte sur chaque fil :
— trois soudures s’il s’agit de fils porteurs ;
— deux soudures s’il s’agit de fils de répartition ;

et les soudures intéressées sur l’un et l’autre fils dans chaque
nappe sont écartées d’au moins 4 cm dans le sens opposé à celui
où l’effort appliqué tend à les rapprocher, à moins que les nappes
en recouvrement ne soient dans le même plan (figure 

 

34

 

).

 

2.2.1.2 Treillis soudés constitués de barres
ou de fils à haute adhérence

 

Les barres ou fils constituant un treillis soudé à haute adhérence
sont ancrés soit comme s’il s’agissait de barres HA ou de fils HA
isolés (§ 2.1.1.1), soit en appliquant les règles valables pour les
treillis soudés lisses (§ 2.2.1.1

 

a

 

) selon le cas le plus favorable.
Dans les deux cas, si l’on prévoit des ancrages courbes, les

conditions générales de pliage définies au paragraphe 2.2 doivent
être respectées. Mais, pour les TSHA, le respect de ces conditions
ne modifie ni les longueurs d’ancrage, ni les longueurs de
recouvrement, ni les conditions d’ancrage des cadres, étriers ou
épingles, telles qu’elles résultent des figures 

 

29

 

, 

 

30

 

 et 

 

31

 

.

 

2.2.2 Entraînement des treillis soudés

 

2.2.2.1 Treillis soudés constitués de barres
ou de fils à haute adhérence

 

On adopte les mêmes règles que pour les aciers en barres (§ 2.1.2)
avec le coefficient 

 

ψ

 

s

 

 de la fiche d’identification des barres ou fils
constitutifs en cause [C 2 304].

 

Nota : 

 

il n’est pas admis de cumuler la résistance à l’entraînement procurée par l’adhé-
rence propre des barres ou fils avec celle qui pourrait être due aux soudures des barres ou
fils transversaux.

 

2.2.2.2 Treillis soudés constitués de fils tréfilés lisses

 

L’effort d’entraînement par unité de longueur 

 

g

 

 exercé, vis-à-vis
de l’état-limite ultime, sur un fil de treillis soudé brut de tréfilage
de section 

 

A

 

 et de limite d’élasticité 

 

f

 

e

 

 doit satisfaire à la condition :

 

(40)

 

avec

 

g

 

, 

 t  écartement des fils dans la direction orthogonale à
celle du fil considéré, 

0,9 

 

d

 

valeur forfaitaire admise pour le bras de levier, en
fonction de la hauteur utile 

 

d

 

.

 

Tableau 3 – Diamètres minimaux 

 

D

 

 des mandrins de cintrage des TSHA

 

 

 

∅

 

 (mm)

 

4 5-5,5 6 7-8 9-10 12 14 16

 

Étriers et cadres 20 30 30 40 50 60 90 100

Ancrages 40 50 70 70 100 100 150 150

Coudes (changement de direction 
du fil ou de la barre) 150 200 200 250

 

Figure 32 – Conditions de pliage des treillis soudés

 

Figure 33 – Conditions d’ancrage des treillis soudés
façonnés en épingles et cadres (ou étriers)

Figure 34 – Jonctions par recouvrement de panneaux
de treillis soudés
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